
INTERVIEW. Suite à la fusion de l’Agirc et de l’Arrco et la modification des catégories 
objectives de salariés, les entreprises se trouvent confrontées à des défis de mise à jour de 

leurs régimes de protection sociale complémentaire (frais de santé, prévoyance lourde, 
retraite supplémentaire). Pour nous éclairer sur ces changements, rencontre  

avec Auriane Damez, avocate Counsel chez Fromont Briens.  
Découvrez ses recommandations et analyses dans cette interview.

Pouvez-vous nous expli-
quer ce que signifie la fin 
des catégories objectives 
de salariés bénéficiant  
de la prévoyance ?
Auriane Damez  : En 2019 , 
l’Agirc et l’Arrco ont fusionné et 
l’Accord National Interprofes-
sionnel (ANI) du 17 novembre 
2017 a modifié les intitulés, 
voire les contours, des caté-
gories objectives des salariés 
bénéficiant des régimes de pro-
tection sociale. Ces régimes de 
frais de santé, de prévoyance et 
de retraite, bénéficient, soit, de 
manière identique, à l’ensemble 
du personnel, soit sont définis 
selon des catégories objectives 
que l’entreprise a instituées, 
lesquelles donnent droit à des 
exonérations de cotisation so-
ciales au titre du financement 
de l’employeur.
La définition de ces catégories 
objectives a été modifiée par 
le décret du 30 juillet 2021. 

Les entreprises ont jusqu’au  
31 décembre 2024 pour mettre à 
jour leur acte de mise en place 
(décision unilatérale ou accord 
collectif ). Il en va de même 
pour les branches profession-
nelles qui doivent modifier, au 
plus tard le 31 décembre 2024, 
leurs conventions collectives. 
Attention  : si dans l’intervalle 
une entreprise a changé la défi-
nition de ses bénéficiaires et a, 
par exemple, opté pour le critère 
« tranches de rémunération » en 
lieu et place de « cadre / non-
cadre » elle ne peut plus bénéfi-
cier de cette période transitoire 
pour se mettre en règle.

Les entreprises ont-elles 
déjà pris le problème  
à bras-le-corps ?
A. D. : Il y a eu deux vagues :

�Les entreprises qui ont effec-
tué leur mise à jour dès la pu-
blication du décret  : cela
concerne majoritairement les
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organisations qui ne faisaient 
pas référence aux «  anciens 
articles 36  ». Elles ont alors 
fait la mise à jour de la défini-
tion des catégories dans le 
même temps qu’elles devaient 
faire des modifications des 
actes de mise en place pour les 
salariés en situation de sus-
pension du contrat de travail 
avec maintien de rémunéra-
tion. Elles ont donc fait d’une 
pierre deux coups.

 �Les entreprises qui atten-
daient : il s’agissait des entre-
prises qui faisaient référence 
aux « anciens articles 36 » dans 
leur acte de mise en place. 
C’était en effet l’incertitude 
concernant le sort de ces sala-
riés assimilés. Ces derniers n’ont 
pas été repris par le nouvel ANI 
de 2017 et les entreprises atten-
daient les positons de l’Apec et 
du bulletin officiel de la Sécurité 
sociale pour agir.

J’invite de toutes les façons tous 
les employeurs à se saisir du sujet.

Pourquoi y a-t-il tant de 
confusion parmi les em-
ployeurs concernant les  
« anciens articles 36 » et 
les nouvelles catégories  
de l’Apec ?
A. D. : Des précisions ont été don-
nées pour certaines branches,
mais pas pour toutes. Les ar-
ticles 4 regroupaient les cadres,
les articles 4 bis regroupaient les
cadres assimilés (les employés,
techniciens et agents de maîtrise 
« ETAM ») et les « articles 36 »
regroupaient les cadres assimi-
lés pour lesquels l’Agirc devait
agréer une partie de la classifica-
tion de la branche pour les autori-

ser à cotiser auprès de la caisse de 
retraite des cadres. Sur le sujet de 
la protection sociale complémen-
taire, l’entreprise avait la faculté 
d’utiliser ou non ces « articles 36 » 
pour les inclure, ou non, dans la 
catégorie « cadre / non-cadre ».
À la suite de l’ANI 2017, leur 
nouvelle définition est « les sa-
lariés définis par accord inter-
professionnel, ou professionnel 
ou convention de branche, sous 
réserve que l’accord ou la conven-
tion soit agréé par la commission 
paritaire de l’Apec ».

Ainsi, les « articles 36 » ne sont 
pas repris à l’identique.
Il convient de vérifier les agré-
ments donnés par l’Apec, branche 
par branche. Depuis 2021, l’Apec 
publie ses agréments sur son site 
(actuellement, à une fréquence de 
trois ou quatre par mois)1. 
Les entreprises qui, dans leur ca-
tégorie objective, faisaient réfé-
rence aux « articles 36 » , doivent 
impérativement vérifier s’il existe 
un agrément publié par l’Apec et 
se renseigner sur la possibilité 
d’utiliser ou non cette définition, 
qui, rappelons-le, change parfois 
le contour des bénéficiaires.

Quels conseils pratiques 
donneriez-vous aux em-
ployeurs pour se préparer 
à ces changements ?
A. D. : Je conseille quatre étapes :
1  Revérifier ses actes de mise en

place (accord unilatéral, accord
collectif ou accord de branche).
2   Si acte de mise en place il y

a, se renseigner sur la catégorie
objective utilisée.
3   Si l’acte utilise les anciens in-

titulés comme les articles 4, 4 bis, 

Les entreprises qui, 
dans leur catégorie 
objective, faisaient 
référence aux 
articles 36, doivent 
impérativement 
vérifier s’il existe  
un agrément publié 
par l’Apec et  
se renseigner sur  
la possibilité 
d’utiliser ou non 
cette définition.

1 Le lien pour vérifier la liste  
des agréments APEC : https://commission- 
paritaire.apec.fr/#/ 
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il est urgent d’utiliser les moyens 
à disposition pour se mettre en 
règle, et faire ainsi référence 
aux articles 2.1 et 2.2 de l’ANI 
de 2017.
4  Si l’acte fait référence aux 

articles 4, 4 bis et 36, ou si la 
catégorie est «  ensemble du 
personnel affilié à l’Agirc », il 
faut se saisir du sujet pour vé-

rifier si un agrément Apec est 
intervenu. Le cas échéant, se 
rapprocher de son assureur, de 
son expert-comptable ou de son 
conseil pour clarifier la situation. 
Le risque est la remise en cause 
du critère collectif du régime de 
protection sociale et donc un re-
dressement Urssaf qui peut être 
important.

Les positions juridiques 
vis-à-vis de ces nouvelles 
catégoriques Apec sont 
différentes. Quels débats 
sont encore en cours au-
jourd’hui ?
A. D. : Là où hier il y avait une
liberté de choix avec les ar-
ticles 4, 4 bis et 36, c’est-à-dire
que l’entreprise pouvait choisir
par exemple de recourir ou non
aux « articles 36 » ; aujourd’hui,
le bulletin officiel de la sécurité
social précise que « Cette conven-

tion ou accord [de branche] peut, 
sans conséquence sur le caractère 
collectif et obligatoire, laisser la 
possibilité aux entreprises en-
trant dans son champ d’applica-
tion d’intégrer ou non les salariés 
ainsi définis dans la catégorie des 
cadres pour le bénéfice des garan-
ties de protection sociale complé-
mentaire. Cette faculté doit être 
ex-pressément mentionnée dans 
la convention ou l’accord agréé 
par la commission rattachée à 
l’Apec. ».

LA REDÉFINITION DES « ARTICLES 4 ET 4 BIS »

VIGILANCE POUR LES ANCIENS « ARTICLES 36 »

ANCIENNE DÉFINITION MISE À JOUR

Personnel relevant de l’article 4 de la convention nationale 
Agirc du 14 mars 1947

Personnel relevant de l’article 2.1 de l’accord national 
interprofessionnel du 17 novembre 2017 relatif  

à la prévoyance des cadres

Personnel relevant des articles 4 et 4 bis de la convention 
nationale Agirc du 14 mars 1947

Personnel relevant des articles 2.1 et 2.2 de l’accord national 
interprofessionnel du 17 novembre 2017 relatif  

à la prévoyance des cadres

ANCIENNE DÉFINITION MISE À JOUR

Personnel relevant des articles 4 et 4 bis de la convention 
nationale Agirc du 14 mars 1947 et de l’article 36 de l’annexe 1 

de la-dite convention

�L’article 36 n’a pas été repris par l’ANI du 17 novembre 2017 
lors de la fusion des régimes Agirc Arrco

Nouvelle catégorie référencée comme « les salariés définis 
par accord interprofessionnel ou professionnel ou 

convention de branche », sous réserve que l’accord ou la 
convention soit agréé par la commission paritaire Apec

Il convient de vérifier qu’un agrément Apec est intervenu 
pour utiliser cette définition et en vérifier les modalités
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En clair, aujourd’hui , si une 
convent ion col le c t ive  ne 
laisse pas expressément la 
possibilité à l ’entreprise de 
choisir le contour de sa défi-
nition cadre, et que dans cette 
même convention col-lective 
il y a ces «  nouveaux 36  », 
l’entreprise serait obligée de 
prendre tous ses salariés dans 
une même catégorie. Si elle 
choisit le critère « cadre », en 
l ’absence de liberté donnée 
par l’accord de branche, l’en-
treprise serait tenue d’y in-
clure les articles 2 .1 et 2 .2 et 
les catégories de salariés assi-
milés cadres au sens de la pro-
tection sociale tel qu’agréés 
par l’Apec. Les positions juri-
diques qui peuvent diverger 
sont donc sur cette possibi-
lité laissée aux conventions 
col lectives de préciser les 
contours de la définition de 
cadres.

Les accords frais de santé 
sont un élément important 
en matière de prévoyance. 
Pouvez-vous donner des 
exemples de clauses spé-
cifiques qui pourraient 
être incluses pour per-
mettre la participation 
des partenaires sociaux 
dans le suivi et la tarifica-
tion des contrats d’assu-
rance ?
A. D.  : Ce besoin est de plus
en plus exprimé s’agissant des
accords frais de santé pour
lesquels les augmentations
de cotisations sont courantes.
Celles-ci sont dues, d’abord au
désengagement de la Sécurité
sociale mais aussi au fait que
cette couverture est parfois
perçue comme un droit acquis.
Il en résulte un problème ré-
current : dans les accords col-
lectifs, l’employeur s’est enga-
gé à un pourcentage fixe de

Les positions 
juridiques qui 
peuvent diverger 
sont donc sur 
cette possibilité 
laissée aux conven-
tions collectives 
de préciser les 
contours de la 
définition de cadres.
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financement de la cotisation. 
Si la cotisation augmente, le 
financement augmente mais 
la quote-part à la charge du 
salarié augmente également. 
Les par tenaires sociaux se 
saisissent donc du sujet car 
les augmentations sont im-
portantes à l ’heure actuelle. 
Certains partenaires sociaux, 
attentifs au pouvoir d’achat 
des salariés souhaitent insé-
rer des clauses pour se pré-
munir de la prise en charge, 
par le salarié, d’une augmen-
tation trop drastique.

Selon vous, quelles 
sont les meilleures pra-
tiques pour formaliser 
ces accords ?
A . D.   :  L a tent at ion  e s t
d’écrire un accord collectif
qui prévoit  une clause de
revoy ure de négociation à
chaque fois que l ’organisme
assureur augmentera la coti-
sation. Si la rédaction de l’ac-
cord collectif est imprécise,
il peut y avoir un risque pour
l’entreprise.

Deux alternatives sont pos-
sibles : 

 �le plafonnement des cotisa-
tions avec l ’organisme as-
sureur

 �la création d’une commis-
sion paritaire de suivi du 
régime pour ne pas imposer 
les modifications et les aug-
mentations des cotisations 
assurantielles sans qu’il y 
ait eu échange pour trouver 
des solutions (diminution 
des garanties par exemple).

La rédaction de l’accord col-
lectif en ce sens devra être soi-
gnée car elle est engageante.

Pouvez-vous nous don-
ner un aperçu de la pro-
position de loi Renais-
sance et de ce qu’elle 
visait à accomplir en 
matière de prévoyance ?
A. D.  : Il s’agissait de la gé-
néralisation de la couverture
« incapacité/invalidité/décès »
pour l’ensemble des salariés, là
où aujourd’hui la seule obliga-
tion en matière de prévention
lourde est celle de finance-
ment à hauteur de de 1,50 % de
la tranche 1 pour les salariés
cadres. Avec cette loi, tous les
salariés, en France, auraient
une couver ture col lect ive
obligatoire en matière de pré-
voyance, financée à hauteur
de 1,50 % de la tranche 1 de
rémunération de la Sécurité
sociale. Cette cotisation serait
financée, au moins de moitié,
par l’employeur.
Cependant, nous sommes au-
jourd’hui dans une période
d’incertitude. Il est certain que
c’est une réforme attendue par
les praticiens de la protection
sociale mais nous ne savons
pas à date si elle sera réétudiée
à l’avenir.
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